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Reconnaissance des certificats de qualification délivrés par la Serbie aux membres 
d'équipage en navigation intérieure 

 

Les certificats de qualification de la navigation intérieure délivrés par la Serbie sont dorénavant reconnus 

par l’Union européenne. 

La décision d'exécution (UE) 2026/1179 de la Commission du 1er juin 2026 accordant la reconnaissance 

dans l'Union, conformément à la directive (UE) 2017/2397, aux certificats de qualification à l'issue d'un 

examen organisé sous la responsabilité d'une autorité administrative, ainsi que les livrets de service et 

les livres de bord délivrés par la Serbie, a été publiée au Journal officiel de l'Union européenne le 3 juin 

2026. La décision entrera en vigueur à compter du 23 juin 2026. 

 

 

1. Certificat de qualification de conducteur 

2. Livret de service 

3. Livret de service combiné avec des certificats de qualification 

4. Livre de bord 

5. Certificats de qualification d’expert en GNL et d'expert en navigation à passagers 

6. Certificat d'examen pratique 

 

En cas de questions concernant la reconnaissance de la Serbie au titre de l’article 10, paragraphe 5, 

de la directive (UE) 2017/2397 ou la future connexion de la Serbie à l'ECDB, les représentants des États 

membres du CESNI peuvent s’adresser aux interlocuteurs suivants en Serbie : 

 

Milan NIKOLIC 

milan.nikolic@mgsi.gov.rs 

+381648094929 

 

Dragan DMITROVIC 

dragan.dmitrovic@mgsi.gov.rs 

+381655157463 

 

Direction générale des transports fluviaux et de la sécurité de la navigation 

vodni@mgsi.gov.rs 

+381112691402 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32026D1179
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1. Certificat de qualification de conducteur 
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2. Livret de service 
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3. Livret de service combiné avec des certificats de qualification 
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4. Livre de bord 
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5. Certificats de qualification d’expert en GNL et d'expert en navigation à passagers 
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6. Certificat d'examen pratique 
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